
Implanté au sein du Centre Hospitalier Henri Guérin, 

le Département de Réhabilitation propose  

5 lits dévolus à des séjours d’évaluation. 

Le séjour 
d’évaluation 

 
 

Département de Réhabilitation 
Psychosociale 

 

 

Adresse : 
Centre Hospitalier Henri Guérin 

Quartier Barnenq 
83390 Pierrefeu-du-Var 

 
 
 

Téléphone : 04.94.33.18.26 
Fax : 04.94.33.19.04 

Plans d’accès 

Chef de pôle: Dr Vincent FOURNEL 

 

Médecin psychiatre 

Médecin généraliste 

Neuropsychologue 

Cadre de Santé 

Assistante sociale 

Secrétaire 

 

Equipe éducative : 

Educatrice spécialisée 

Monitrice éducatrice 

Aides médico-psychologiques 

 

Equipe soignante : 

Infirmiers 

Aides-soignants 

Psychomotricienne 

Ergothérapeute 

 

Equipe mobile : 

 

La composition de cette équipe varie en fonction 
de la sollicitation. 

 

Elle se déplace à la demande sur  
le territoire varois. 

Notre équipe 
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Séjours 
d’évaluation 

 
► Transmission d’un dossier d’admission 
sur demande, 

 
► Examen du dossier par notre commission 
d’admission qui se réunit une fois par se-
maine, 

 
► Engagement par écrit de reprise par la 
structure médico-sociale de l’usager adres-
sé, 

 
► Si nécessaire, évaluation de la demande 
par notre équipe mobile sur site. 

Conditions 
d’admission 

Le séjour 

 

► 5 lits dédiés à des séjours d’évaluation. 

 

► La durée du séjour est de 15 jours renou-

velable une fois. 

 

► L’usager est admis dans notre unité 

d’hospitalisation à temps plein « Réhab » 

 

► Le séjour implique une évaluation psy-

chiatrique, infirmière, neuropsychologique, 
ergothérapique, psychomotrice et éducative 

des troubles. 

 

► Le séjour peut comprendre des activités 

permettant d’affiner les observations de nos 
professionnels. 

 

► Un compte rendu d’hospitalisation pou-

vant contenir des conseils de prise en 

charge et les ajustements de traitement réa-
lisés durant le séjour sera confié au médecin 

correspondant que vous nous aurez désigné. 

 

 

Le département de Réhabilitation propose 

des séjours d’évaluation pour les usagers 

que vous accueillez dans votre établisse-
ment médico-social et pour lesquels vous 

rencontrez des difficultés passagères. 

 

 

Les objectifs du séjour sont les suivants : 

► Evaluation des troubles du comporte-
ment, 

 

► Evaluation des liens entre les troubles du 
comportement et l’état de santé somatique, 

 

► Ajustement du traitement psychotrope, 

 

► Evaluation neurocognitive de l’agressivité, 
de la sensibilité aux changements, de la 
frustration, de l’impulsivité, de la motivation, 
de la dépression ou de l’anxiété, 

 

► Evaluation des habiletés sociales. 


